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Syndicat des travailleuses et des travailleurs des Laurentides en santé et services 
sociaux – CSN 
 
Nom du candidat: Mireille Borges 
Poste convoité: Vice-présidence du secteur des services sociaux 
Lieu de travail habituel: Thérèse-de-Blainville 
Titre d’emploi: Préposée aux bénéficiaires 

 
                
Bonjour, je me présente, Mireille Borges, préposée aux 

bénéficiaires en C.H.S.L.D, site Thérèse de Blainville .Je pose ma 

candidature au poste de Vice-présidente du secteur des services 

sociaux au sein du comité exécutif en support aux équipes locales 

afin de faire respecter vos droits. 

 

Je suis à l’emploi du C.I.S.S.S. des Laurentides depuis Juin 2001 

donc plus de 19 ans d’expérience au sein de l’organisation.  Au 

départ, j’avais un statut TPO, par choix pendant plus de 12 ans et 

par la suite j’ai obtenu un poste à temps complet, ce qui fait en sorte que je connais la réalité des 2 

statuts. 

 

J’occupe en ce moment le poste d’agent de grief dans le comité exécutif local Sud CSN et ce 

depuis juin 2017. Jusqu’à ce jour plusieurs griefs ont été déposés et réglés. Je suis une grande 

passionnée de la justice . 

Suite à  la loi 10 ayant apporté la fusion de tout anciens CSSS et services sociaux.  Les services 

sociaux ont peu paru dans les dernières années, les fusions maintenant établis, il est temps de faire 

ressortir vos titres d’emploi. En tant que Vice-présidente du secteur des services sociaux,  voici 

les objectifs que j’entends, notamment, défendre  

*Offrir une plus grande visibilité des travailleurs des secteurs sociaux  

*Présenter des pistes de solutions à l’employeur pour contrer la surcharge de travail du 

personnel. 

*Connaître la réalité des différents sites et titres d’emploi pour travailler en amont afin 

d’unir nos forces face à l’employeur 

             *Défendre les personnes salariées en faisant respecter la convention collective. 

*Je me ferai messagère des désirs de l’assemblée afin d’améliorer les conditions de 

travail. 

 

Un engagement uni est la force de l’équipe dont j’entends faire partie. 

 

Syndicalement vôtre, Mireille Borges 


